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Introduction 
 

Les instructions suivantes sont destinées à fournir une aide aux membres qui déclarent des ventes et 
Frais de Gestion Environnementaux (FGE). Pour plus d'informations sur l'un des programmes de 
l’Association pour la Gestion Responsable des Produits, visitez www.regeneration.ca. 

Pour toute question, contactez-nous à support@productcare.org ou par téléphone au 1-887-592-2972 
ext. 200. 

 

Partie 1 – Remplir ses déclarations de ventes et versements des FGE  

La Partie 1 décrit les étapes nécessaires pour déclarer des ventes et générer des factures afin de 
remettre des FGE à l’Association pour la Gestion Responsable des Produits. 
Partie 2 – Autres Options du Menu Principal  

La Partie 2 présente toutes les autres fonctions disponibles sur l'écran du menu principal. 
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Partie 1 – Remplir ses déclarations de ventes et versements des FGE  

Les membres de l’AGRP doivent déclarer leurs ventes et verser les FGE applicables sur une base 
mensuelle en utilisant le système de déclaration en ligne de l’AGRP, sauf avis contraire. Les déclarations 
et versements des FGE sont dus à la fin du mois suivant la période de ventes (par exemple, les ventes 
d’octobre doivent être déclarées et les FGE reçus par le programme avant fin novembre). 

Ces instructions sont destinées à servir de guide pour vous aider dans la déclaration de vos ventes,  la 
génération de factures et le versement des FGE à l’AGRP. 

Pour se connecter au système de déclaration en ligne, visitez 
https://www.ecofeereporting.com/EcoFee/Login.aspx et inscrivez votre nom d'utilisateur et mot de 
passe dans la section « Utilisateurs existants » sur le côté droit de la page. 

 

La déclaration des ventes/FGE, la génération des factures et le versement des FGE est un processus 
comptant 6 étapes. 

Étape 1 : Sélection des Options : Voir, Modifier ou Remplir une déclaration 
Étape 2 : Saisir les Quantités de Produits Vendus et Informations supplémentaires  
Étape 3 : Méthodologie de déclaration 

 Étape 4 : Méthode de payement des FGE 
 Étape 5 : Soumission de la Déclaration 
 Étape 6 : Voir les Factures de déclarations précédentes   
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Étape 1 : Sélection des Options : Voir, Modifier ou Remplir une déclaration  
Accédez à une déclaration existante ou remplissez une nouvelle déclaration de ventes/FGE 

Pour afficher, modifier ou faire une déclaration de ventes/FGE, placez votre curseur sur la province 
correspondante et une liste des déclarations s’affichera dans un menu déroulant. Sélectionnez la 
déclaration pour laquelle vous souhaitez afficher, modifier ou effectuer une déclaration. Notez que vous 
ne pouvez pas faire une déclaration de ventes/FGE tant que la déclaration du mois précédent n’est pas 
terminée. 

 

Terminez cette étape en cliquant sur l'option souhaitée dans le menu déroulant. Les étapes illustrées ci-
dessous décrivent les étapes nécessaires si vous soumettez une nouvelle déclaration. 
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Étape 2 : Saisir les Quantités de Produits Vendus et Informations 
supplémentaires  

Entrez les ventes par catégorie et informations supplémentaires pour la déclaration  

Pour déclarer les ventes/FGE de produits comptabilités durant de la période pour laquelle vous déclarez, 
entrez la quantité d'unités vendues dans la colonne «Quantité» et appuyez sur Entrée. Le total des FGE 
de la période sera automatiquement calculé. Veuillez entrer un "numéro de bon de commande (PO)" en 
haut de la page, si applicable. Notez que les catégories de produit / programmes listés correspondent 
aux programmes que vous avez indiqués lors de votre inscription à l’Association pour la Gestion 
Responsable des Produits. 

 

Entrez toute information ou détail supplémentaires relatifs aux chiffres ci-dessus dans la section 
«Notes» au bas de la page. Entrez toutes notes sur les données ou d'autres commentaires que vous 
souhaitez inclure à la déclaration. 
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Achevez cette étape en cliquant sur l'une des icônes suivantes : Cliquez sur « Enregistrer et retour au 
menu principal » pour enregistrer votre travail et compléter la déclaration plus tard. Cliquez sur 
« Sauvegarder et continuer » pour continuer la déclaration. Cliquez sur « Retour au menu principal sans 
sauvegarder » pour revenir au menu principal et recommencer votre déclaration à un autre moment.  
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Étape 3 : Méthodologie de déclaration  

Entrez une description de votre procédure d'enregistrement des données 

Veuillez saisir la méthodologie utilisée pour préparer votre déclaration, et confirmer que les listes de 
marques et ententes de déclaration ont été mises à jour pour tout changement important. 

 

Cliquez sur «Précédent» pour revenir à l'étape précédente. Cliquez sur «Continuer» pour continuer la 
déclaration de votre rapport. Cliquez sur « Enregistrer et retour au menu principal » pour enregistrer 
votre travail et compléter la déclaration plus tard. 
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Étape 4 : Méthode de payement des FGE  

Sélectionnez la méthode de paiement pour ce rapport de déclaration parmi les trois options disponibles. 
Les informations concernant l’endroit où envoyer votre chèque ou à quel compte doit être effectué le 
payement, apparaîtra sur la facture. 

 

 

Cliquez sur «Précédent» pour revenir à l'étape précédente. Cliquez sur «Continuer» pour continuer la 
déclaration de votre rapport. Cliquez sur « Enregistrer et retour au menu principal » pour enregistrer 
votre travail et compléter la déclaration plus tard. 
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Étape 5 : Soumission de la déclaration 
 

Cochez la case « J’accepte la déclaration » pour confirmer que la méthodologie utilisée a été révisée et 
est la plus précise possible. Cliquez sur «Soumettre la déclaration » pour terminer votre déclaration. 

 

Après avoir cliqué sur « Soumettre la déclaration », la déclaration des FGE à l’AGRP est finale et ne peut 
être modifiée. 
 

Cliquez sur « Retour au menu principal sans soumettre la déclaration » pour sauvegarder vos données 
en vue de soumettre le rapport à une date ultérieure. La déclaration doit être soumise et le paiement 
doit être reçu avant la date d'échéance. 

Sur la page suivante, vous serez en mesure de télécharger ou consulter une copie de votre déclaration 
et de la facture. 
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Étape 6 : Visualiser la Déclaration et/ou Facture 
Une fois votre déclaration soumise (Étape 5 ci-dessus), 2 options se présentent : 

a. Télécharger la facture mensuelle en format PDF 
b. Voir la facture mensuelle 

Maintenant que votre déclaration a été soumise, il est de votre responsabilité de payer la facture 
associée à cette déclaration à la date indiquée sur la facture. La facture peut être sauvegardée et / ou 
imprimée pour vos dossiers. 

 

Veuillez suivre toutes les instructions et informations pertinentes sur la facture pour soumettre le 
paiement. Des pénalités de retard peuvent s’ajouter si les factures ne sont pas payées à temps. 

La page suivante présente un exemple de facture.  
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Partie 2 – Autres Options du Menu Principal 

Le Menu Principal 
Une fois connecté, vous serez redirigé vers le «Menu principal» qui vous permettra de : 

1. Ajouter un nouveau programme/province à votre adhésion à l’AGRP (reportez-vous aux 
instructions d’enregistrement en ligne http://www.regeneration.ca/member-support/) 

2. Remplir une nouvelle déclaration de FGE/ventes (Voir Partie 1 ci-dessus) 
3. Modifier les Ententes d’accord de déclaration (ci-dessous) 
4. Mettre à jour les informations relatives au membre (ci-dessous) 
5. Se déconnecter (ci-dessous) 
6. Modifier ou voir une déclaration de FGE /ventes (ci-dessous) 

 

Vous pouvez modifier toute information fournie lors de votre inscription en utilisant le Menu Principal et 
en sélectionnant la section que vous voulez modifier. 

Modifier les Ententes d’accord de déclaration  

Cliquez sur « Modifier les Ententes d’accord de déclaration »pour mettre à jour  les informations 
concernant tout fabricant/propriétaires de marques pour le compte desquels vous avez accepté de 
verser les FGE, ou tous fournisseurs ou clients qui verseront les FGE à votre place. 

 

 

http://www.regeneration.ca/member-support/
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Mettre à jour les informations relatives au membre  

Cliquez sur  « Informations relatives au membre » pour mettre à jour les informations fournies par votre 
entreprise si des changements ont eu lieu. Par exemple, le contact principal ou secondaire de votre 
entreprise peut avoir changé. 

Se déconnecter 
Cliquez sur « Se déconnecter » pour terminer votre session sur le système de déclaration en ligne de 
l’AGRP 

Modifier ou Voir une déclaration des FGE/ventes 
La Partie 1 ci-dessus décrit les étapes requises pour présenter une nouvelle déclaration des FGE/ventes. 

Pour afficher ou modifier une déclaration des FGE/ventes existante,  placez votre curseur sur la province 
concernée et une liste des déclarations apparaitra dans un menu déroulant. Sélectionnez la déclaration 
que vous souhaitez afficher ou modifier. Pour apporter des modifications, suivez les étapes décrites 
dans la Partie 1. 
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